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DIRECTION DE L'ADMIRISTAATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 
  

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

ET DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
  

Poste Téléphonique intérlaur 

à appeler : AI.2I 

DOSSIER n° IA 915 

DD/GY Le Préfet de la Loire 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

VU 1a loi du IQ juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret du 21 septembre 1977, 

VU l'arrêté préfectoral n° 14 52I du 2I décembre 1979 
autorisant M. MELT à exploiter, à titre de régularisation, jusqu'au 
2I décembre I98I, une entreprise de récupération de métaux et démolition 
de véhicules automobiles à SAINT-ETIENNE, lieu dit "les Billetières'", 

VU la demande présentée par M. MELI, demeurant route de 
Rochetaillée, "les Billetières'" à SAINT-ETIENNE, en vue d'obtenir Ll'autori- 
sation de transférer ses- activités de démolition automobiles, vente de 
pièces détachées d'occasion, réparation et vente de véhicules d'occasion 
et récupération de ferrailles et métaux à SAINT-ETIENNE, rue Mathieu de la 
Drôme, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, 
en application de l'article 5 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et 
conformément aux dispositions des articles 6 et 7 du décret du 2I septembre 
1977, 

VU les avis émis par 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, 
- M. le Directeur départemental de l'Agriculture, 
“ M, le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi, 
- M. le Directeur départemental de 1a Protection civile, 
- M, le Médecin Directeur du Bureau municipal d'hygiène et des Services 

médicaux ét sociaux 
- M. le Directeur départemental des Affaires sanitaires et sociales 
- M. le Directeur interdépartemental de l'Industrie RHONE-ALPES, Inspecteur 

des installations classées 

- M. 1e Commissaire-Enquêteur 

- le Conseil municipal de SAINT-ETIENNE, au cours de sa délibération du 
25 mars 1I98I
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- le Conseil municipal de SAINT-JEAN-BONNEFONDS au cours de sa délibération 

du 17 mars I981 

- le Conseil départemental d'hygiène au cours de sa séance du I4 avril I98I 

CONSIDERANT 

- que cette installation est soumise à autorisation, 

- qu'aucune déclaration n'a été recueillie au cours de l'enquête, 

ARRETE 

ARTICLE IER : M. MELI, demeurant à SAINT-ETIENNE, lieu dit ‘les Billetières" 

route de Rochetaillée, est autorisé à transférer à SAINT-ETIENNE, rue 

Mathieu de la Drôme, les installations suivantes, répertoriées dans la 

nomenclature annexée au décret modifié du 20 mai 1953 

NATURE DES ACTIVITES NUMERO DE LA CLASSEMENT 

NOMENCLATURE 
  

Ateiier d'entretien et de réparation 

mécanique (moins de 500 m2} 68 NC 

Stockage et activités de récupéra- 

tion de déchets de métaux et allia- 

ges, de résidus métalliques, d'ob- 286 A 

jets en métal et carcasses de véhi- 

cules hors d'usage (sur environ 

8000 m2) 

Application par pulvérisation de 405 B 1° b D 

peinture (moins de 25 1/jour)         

ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve que Le bénéficiaire 

se conforme pour l'aménagement et le fonctionnement de cette installation 

aux prescriptions suivantes 

À - PRESCRIPTIONS GENERALES 

I - EMPLACEMENTS 

1 - Les installations seront situées, installées ct 

exploitées conformément aux plans et descriptifs joints à La demande d'auto- 

risation, sous réserve du respect des dispositions du présent arrêté. 

2 - Une où plusieurs aires spéciales, nettement délimitées, 

seront réservées pour la préparation des moteurs des véhicules automobiles 

ainsi que pour le dépôt des copeaux, tournures, pièces, matériels, etc... 

enduits de graisses, huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers 

etc.,, 

3 - Un emplacement spécial sera réservé pour le dépôt et Le 

préparation



3 - 

a) des objets suspects et volumes creux, non aisément identifiables, ainsi 

que les volumes creux, clos, ne présentant aucun dispositif d'ouverture 

manuelle (couvercle, etc..,) en vue de leur remplissage ou de leur vidange, 

b) des volumes creux comportant un dispositif d'ouverture manuelle 

(couvercle, etc...) en vue de leur remplissage ou de leur vidange (bidons, 

enveloppes métalliques diverses ainsi que les tubes de formes diverses 

susceptibles de contenir des produits dangereux), 
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4 - AMENAGEMENT DU CHANTIER ET IMPLANTATION DE MATERIELS 

  

re
 1 a) Afin d'en interdire l'accès, le chantier sera entouré d'une clôture 

efficace et résistante, d'une hauteur minimale de 2 mètres, 

b) Dans le cas où la clôture prévue à l'alinéa a), ne masque pas le dépôt 

et compte-tenu de l'environnement, cette clôture sera doublée par un 

rideau d'arbres à feuillage persistant. 

2 - En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées à clef, 

en dehors des heures d'exploitation. 

3 - A l'intérieur du chantier, une ou plusieurs voies de circulation seront 

aménagées à partir de l'entrée jusqu'au poste de réception et en directior 

des aires de dépôt, ‘ 

4 - à) Les machines et matériels fixes seront implantés dans les zones du 

chantier les plus éloignées des habitations, 

b} Ils seront installés de façon que les vibrations transmises par le sol 

ne soient pas susceptibles de gêner le voisinage, 

5 - a) Le sol des emplacements spéciaux, prévus aux paragraphes A.I,2 et 

A.1.3. sera imperméable et en forme de cuvette de rétention. 

b) Des dispositions seront prises pour recueillir, avant écoulement sur 

le sol, les hydrocarbures et autres liquides pouvant se trouver dans 

tout conteneur ou canalisation, 

c) Des récipients ou bacs étanches seront prévus pour déposer les liquide: 

huiles, etc.... récupérés, 

6 - Les locaux d'exploitation et postes de travail seront aménagés conformé- 

ment aux dispositions de la législation du travail et de la santé publiqu 

III - PREVENTION DES NUISANCES 

L - BRUIT 

a) Les installations seront construites, équipées et exploitées 

de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou 

vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

ou constituer une gêne pour sa tranquillité, 

Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 juin 1976 

relatives au bruit des installations relevant de La loi sur les installations 

classées pour la protection de l'environnement lui sont applicables,



b) Les véhicules et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 
de l'établissement devront être conformes à la règlementation en vigueur (les 

engins de chantier à un type homologué au titre du décret du 18 avril 1969). 

c) L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 

(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênants pour le voisinage est 

interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou 

au signalement d'incidents graves ou d'accidents, 

d) Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se 

fera en se référant au tableau ci-joint, qui fixe les valeurs correspondantes 

des niveaux acoustiques limites admissibles. 

  

NIVEAU LIMITE EN dB (A) 

MED F EMPLACEMENT JOUR de 6hà7 het 20 h à 22 h ainsi que NUIT 
les dimanches et jours fériés 

En limite de propriété 60 55 50 

  

e) L'inspection des installations classées pourra demander que 

des contrôles de La situation acoustique soient effectués par un organisme 

qualifié dont le choix sera soumis à son approbation, Les frais en seront 

supportés par l'exploitant. 

2 -— POLLUTION DES EAUX 

a - 1 - Les eaux pluviales, eaux de lavage et tous liquides qui seraient 

accidentellement répandus sur les emplacements spéciaux prévus aux 

paragraphes 4.1.2 et A,1.3. seront collectés dans un bassin assurant 

un temps de rétention moyen minimum de 24 heures, 

2 - Ce bassin de rétention sera entretenu de manière à conserver son 

étanchéité, 

3 - Le contenu de ce bassin sera soit enlevé par une entreprise spécialisé 

soit rejeté après déshulage. 

4 = L'effluent global rejeté par l'entreprise sera conforme à L'instructio 

du 6 juin 1953 relative au rejet des eaux résiduaires,. 

b - Le nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement des déchets liquides 

(soit Le contenu de bassin de rétention, soit les produits recueillis à 

la surface du bassin ét séparés par le déshuileur), des précisions sur 

leur destination et le traitement qu'ils subissent seront communiqués à 

l'Inspecteur des installations classées, Dans le cas où le traitement subi 

s'avèrerait insuffisant, l'Inspecteur pourra prescrire toutes dispositions 

ou mesures qu'il jugera indispensables à cet égard. 

3 - POLLUTION DE L'ATMOSPHERE 

a) Tout brûlage à l'air Libre est interdit, 

b) Des mesures seront prises pour éviter la dispersion des 

poussières ; en particulier : à



1 - Les poussières émises lors du broyage des véhicules automobiles seront 

captées, 

2 - Les voies de circulation seront entretenues et arrosées en saison sèche 

en tant que de besoin. 

IV - INCENDIE 

1 - PREVENTION 

a) Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer 

efficacement à la propagation d'un incendie 

b) Les bâtiments et les dépôts seront accessibles facilement par les servi- 

ces de secours ; les aires de circulation seront aménagées pour que 

les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté, 

c) L'installation électrique et le matériel utilisé seront appropriés aux 

risques inhérents aux activités exercées. 

d) La quantité de stériles (matières plastiques, cuirs, crins, bois, fibres 

textiles, etc..., les produits en caoutchouc, pneumatiques notamment, 

n'étant pas considérés comme stériles) sera limitée à 5 m3. 

e) Chaque dépôt de pneumatiques sera limité à 5 m3. Les dépôts seront dis- 

tants les uns des autres d'au moins 15 m. Une voie de circulation de lar- 

geur minimale de 8 m sera prévue autour de chaque dépôt. 

f) Dans le cas où les véhicules automobiles sont découpés au chalumeau, ils 

devront être préalablement débarrassés de toutes matières combustibles et 

liquides inflammables. 

&) Les opérations de découpage au chalumeau ne pourront être effectuées à 

moins de 8 m des dépôts prévus aux paragraphes A.I,2, et A.I.3, ainsi que 

des dépôts de pneumatiques et en général de tous dépôts de produits 

inflammables ou matières combustibles, 

h) 11 est interdit de fumer à proximité et sur les zones : 

- de broyage des véhicules 

- prévues aux paragraphes A.I.2 et A.1.3 

- réservées aux dépôts de stériles, pneumatiques, liquides 

inflammables 

Cette interdiction, précisée dans Le règlement du chantier 

sera affichée sur les lieux de travail aux postes ci-dessus indiqués. 

2 - LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

a) Dès qu'un foyer d'incendie sera repéré, il devra être 

immédiatement et efficacement combattu 

b) L'établissement devra disposer de moyens internes de 

lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 

et au moins :
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- d'extincteurs à eau pulvérisée de type ?2I À à raison de 2 appareils 

au minimum par atelier, magasin, entrepôt.... 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux 

et machines électriques, 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installa- 

tions de stockage et d'utilisation de liquides et gaz inflammables 

- d'un extincteur portatif par poste de découpage au chalumeau, 

- d'un poste d'eau ou d'une réserve d'eau, 

Tous les extincteurs devront porter la marque NF MIH ; ils seront 

placé en des endroits signalés et parfaitement accessibles, 

c) Le matériel électrique et les moyens de secours contre l'incendi 

feront l'objet de vérifications périodiques ; il conviendra, en 

particulier, de s'assurer du bon fonctionnement permanent de 

tous les organes nécessaires à la mise en oeuvre des dispositifs 

de sécurité. 

Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de 

l'Inspecteur des installations classées, 

d) Des consignes d'incendie seront établies ; elles seront affichée 

ainsi que les numéros de téléphone et adresse du Centre de 

Secours le plus proche, près de l'accès du chantier et dans les 

locaux de gardiennage et d'exploitation. 

V - RONGEURS - INSECTES 

a) le chantier sera mis en état de dératisation permanente ; les factures 

des produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécia- 

lisée en dératisation seront maintenus à la disposition de l'Inspecteur 

des installations classées pendant une durée d'un an. 

b) La démoustication sera effectuée en tant que de besoin. 

B - AUTRES PRESCRIPTIONS 

1 - a) L'exploitant devra présenter à la demande de l'Inspecteur des 

installations classées, la justification des moyens d'élimination 

des stériles et pneumatiques, huiles et graisses, produits pétro- 

liers, produits chimiques divers, pendant une durée d'un an. 

b) Il notera la nature et les quantités des produits éliminés, 

2 -.Tout véhicule automobile.-hors d'usage ne devra pas séjourner en l'état 

sur un chantier, plus de 6 mois. 

L'Inspecteur des installations classées sera immédiatement tenu 

informé des incidents notables survenus au cours de l'exploitation des 

dépôts et activités de récupération de déchets de métaux ferreux et non 

ferreux. 

 



C - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

1 - Atelier d'entretien et de réparation : 
  

a) Le sol de l'atelier et les fosses de graissage devront être étanches 

et maintenus en état de propreté afin de diminuer les risques de 

pollution par infiltration et les accidents corporels. 

b) Toutes les huiles lubrifiantes et hydrocarbures en général usagés 

devront être stockés pour être enlevés par une société spécialisée. 

c) Les emballages et les bidons vides devront être fréquemment enlevés et 

pliacés dans un endroit spécial disposé à cet effet. : 

Les chiffons et cotons imprégnés de liquides inflammables ou de 

substances grasses seront renfermés dans des récipients métalliques clos 

et étanches. 

d) Le lavage des véhicules se fera sur une aire étanche, les eaux récupé- 

rées, avant d'être évacuées à l'égoût devront avoir, au préalable, 

traversé une citerne munie d'un dispositif de décantation capable de 

retenir la totalité des liquides inflammables (essence, gas oil....) 

accidentellement répandus. 

Cet appareil sera fréquemment visité ; il sera toujours entretenu 

en bon état de fonctionnement et notamment débarrassé, aussi souvent 

qu'il sera nécessaire, des boues et des liquides inflammables retenus qui 

ne devront en aucun cas être rejetés à l'égoût. Ce dispositif sera en 

outre muni d'un regard placé avant la sortie et permettant de vérifier 

facilement que l'eau à évacuer n'a pas entrainé de liquides inflammables. 

2 - Atelier de peinture 

a) La quantité de vernis utilisée journellement ne dépassera pas 25 litres 

b}) Les éléments de construction de l'atelier d'application de vernis préser 

teront les caractéristiques minimales de comportement au feu suivantes 

Murs et parois : coupe-feu de degré deux heures, 

Portes : pare-flammes de degré une demi-heure, 

Couverture : incombustible, 

Plancher haut : coupe-feu de degré une heure, 

Soi : incombustible, 

c) L'atelier ne sera jamais installé en sous-sol, 

Les locaux adjacents à l'atelier auront une issue de dégagement 

indépendante, 

Les portes de l'atelier, au nombre de deux au moins, seront muni 

chacune d'un rappel autonome de frmeture ou d'un dispositif de rappel 

automatique asservi au pistolet ; elles s'ouvriront dans le sens de la 

sortie et ne comporteront aucun dispositif de condamnation (serrure, 

verrou etc...). 

  

d) L'application des vernis 5e fera sur un emplacement spécial, en principe 

surmonté d'une hotte d'aération, et les vapeurs seront aspirées méca- 

niquement, de préférence par descensum, grâce à des bouches d'aspiratior 

placées au-dessous du niveau des objets à vernir. 
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Si l'encombrement des objets à vernir ne permet pas le travail 

sous hotte, un dispositif d'aération d'efficacité équivalente devra être 

installé. 

e) Si Le vernissage est effectué dans une cabine spéciale (enceinte entière- 

ment close où non pendant l'opération) et si celle-ci est implantée dans 

un atelier où se trouvent : 

- des produits inflammables ou combustibles, 

- au moins un point à une température supérieure à I50°C, 

tous les éléments de construction de cette cabine seront en matériaux 

incombustibles et pare-flammes de degré une heure. : 

La ventilation mécanique sera assurée par des bouches situées 

vers le bas. 

f) La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que les vapeurs 

puissent se répandre dans l'atelier, ces vapeurs seront refoulées au- 

dehors par une cheminée de hauteur convenable et disposée dans des 

conditions évitant toute incommodité pour Le voisinage. En outre, 

l'atelier sera largement ventilé, mais de façon à ne pas incommoder le 

voisinage par les odeurs. 

g) Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, vapeurs 

poussières (tel que colonne de lavage, appareil d'ebsorption, filtres 

etc...) pourra être exigé si, en raison des conditions d'installation ou 

d'exploitation de l'atelier, ie voisinage reste incommodé par Les odeurs 

ou par les poussières. 

En aucun cas les liquides récupérés ne devront être rejetés à 

l'égoût. 

h) Toutes les hottes et tous Les conduits d'aspiration où de refoulement 

seront en matériaux incombustibles ; s'ils traversent d'autres locaux, 

la résistance au feu de leur structure sera coupe-feu de degré une heure 

si ces locaux sont occupés ou habités par des tiers, elle sera coupe-feu 

degré deux heures. 

i) L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre ou, à 

l'intérieur, par lampes électriques à incandescence sous enveloppe 

protectrice en verre ou par tout autre procédé présentant des garanties 

équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout 

de fil conducteur et des Lampes dites "baladeuses', 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de 

facon à éviter tout court-circuit ; l'installation sera périodiquement 

examinée et maintenue en bon état. 

Les commutateurs, les coupe-circuit, les fusibles, les motours 

et les rhéostats seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient 

d'un type non susceptible de donner Lieu à des étincelles, tel que ‘'appa- 

reillage étanche aux gaz, appareillage à contacts baignant dans l'huile”, 

etc... Dans se cas, une justification que ces appareils ont été installés 

et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée par l'Inspec- 

teur à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attestation par 

la Société qui Lui fournit le courant ou par tout organisme officiellement 

qualifié, 
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L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera 
périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de 
contrôle seront tenus à la disposition de l'Inspecteur des installations 
classées, 

i bis) Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottes 
ou conduits, objets à vernir, supports et appareils d'application par 
pulvérisation) seront reliées à une prise de terre, conformément 
aux normes en vigueur. 

j) Un coupe-circuit multipolaire, placé au-dehors de l'atelier et dans un 
endroit facilement accessible, permettra l'arrêt des ventilateurs au cas 
d'un début d'incendie. 

k) Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluides chauffant 
(air, eau ou vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauf- 
fante n'excédant pas I50° C. 

La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelier ; si 
ce local est contigu à l'atelier d'application, il en sera séparé par une 
cloison pleine de résistance coupe-feu de degré deux heures, 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas 
particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

1} Il est interdit d'apporter dans l'atelier du feu, sous une forme quelconqu 
ou d'y fumer, Cette interdiction sera affichée en caractères très apparent: 
dans les locaux de travail et sur les portes d'accès. 

m) On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol que de l'intérieur des 
hottes et des conduits d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de manièr 
à éviter toute accumulation de poussières et vernis secs susceptibles de 
s'enflammer ; ce nettoyage sera effectué de facon à éviter la production 
d'étincelles ; l'emploi de lampe à souder ou d'appareils à flammes pour 
effectuer ce nettoyage est formellement interdit. 

n) Si l'industriel se Livre à la peinture d'automobiles, celles-ci ne devront 
pas contenir d'essence dans le réservoir (liquide ou vapeur d'essence). 

o) On ne conservera dans l'atelier que la quantité de produit nécessaire pour 
le travail de la journée et, dans les cabines, celle pour le travail en 
cours ; elle ne pourra dépasser 25 litres. 

p} Le local comprenant le stock de vernis de l'établissement sera placé en 
dehors de l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il ne puisse y 
avoir propagation ou risque d'incendie. 

Le sol de ce local sera imperméable, incombustible et disposé en 
formé de cuvette pouvant retenir la totalité des liquides inflammables 
entreposés,. 

L'industriel devra, en outre, se conformer aux arrêtés visant les 
dépôts de cette nature si le stock est suffisant pour en entrafner le 
classement. 
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a) Il est interdit d'utiliser à l'intérieur des ateliers des liquides 
inflammables pour un nettoyage quelconque (mains, outils etc...) 

r) L'application de vernis à base d'huiles siccatives est interdite dans 
l'atelier. 

s) S'il y a un atelier de séchage ou de cuisson classable (rubrique 406) 
il devra, avant son exploitation, faire l'objet d'une déclaration ou 
d'une demande d'autorisation suivant sa classe. 

t) L'atelier de séchage ou de cuisson sera dans un loeal distinct de 
l'atélier d'application. Si ces locaux sont contigus, ils seront 
séparés par une porte de résistance coupe-feu de degré une heure et 
munie d'un rappel autonome de fermeture, 

u) A titre exceptionnel, et pour de petites installations, si cette 
disposition ne peut pas être réalisée, si le chauffage ou la cuisson 
se font dans des conditions classant ces opérations en établissements 
soumis à déclaration (rubrique 406), elles pourront s'effectuer dans 
le même local que la pulvérisation, mais non simultanément ; les 
étuves ou les fours de séchage ou de cuisson devront être arrêtés où 
refroidis avant qu'on procède à la pulvérisation, 

v) Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en 
cas d'accident tel que rupture de récipient, déversement direct des 
matières dangereuses ou insalubres vers les égoûts ou les milieux 
naturels (rivières, lacs, etc.,.), Leur évacuation éventuelle après 
accident devra être conforme aux prescriptions de l'instruction du 
Ministre du Commerce en date du 6 juin 1953 (Journal officiel du 
20 juin 1953) relative à l'évacuation des eaux résiduaires des 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes, 

En cas d'évacuation intermittente d'eaux résiduaires, le rejet devra 
également être conforme aux prescriptions de 1adite instruction, 

ARTICLE 3 : Un délai de trois ans à partir de ce jour est accordé au 
bénéficiaire pour procéder à l'exécution des travaux prescrits par le 
présent arrêté et pour ouvrir son établissement ; en aucun cas l'instal- 
lation ne pourra fonctionner avant qu'aient été prises toutes les mesures 
imposées par le présent arrêté. 

Passé ce délai, la présente autorisation serait considérée comme 
nulle et non avenue si les dispositions du paragraphe précédent n'étaient 
pas respectées, 

ARTICLE 4 : Aucune modification ne pourra être apportée à cette instal- 
lation si elle est de nature à en augmenter les inconvénients, 

ARTICLE 5 : Dans le cas où L'exploitation serait interrompue pendant le 
délai de deux ans, une nouvelle autorisation serait nécessaire, 

ARTICLE 6 : Si des accidents ou des incidents survenus du fait du 
fonctionnement de l'installation autorisée sont de nature à porter attein 
te aux intérêts mentionnés à l'article Ier de la loi du 19 juillet 1976 
(commodité du voisinage, santé, sécurité, salubrité publiques, agricultur: 
protection de la nature et de l'environnement, conservation des sites et 
monuments}, l'exploitant devra en aviser, sans délai, l'inspection des 
installations classées,
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ARTICLE 7 : Si l'installation autorisée change d'expioitant, le nouvel 

exploitant ou son représentant, devra en faire la déclaration au 

Préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 8 : Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle 

était autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet dans le mois 

qui suit cette cessation. Il devra, en out, remettre le site de 

l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers 

ou inconvénients mentionnés à l'article Ier de la loi du I9 juillet 1976. 

ARTICLE 9 : Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements inter- 

venus où à intervenir sur les installations classées pour la protection 

de l'environnement. 

En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire en 

tout temps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions 

énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues nécessaires au maintier 

des intérêts mentionnés à L'article ler de la loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE IO : Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE 11 : La présente autorisation est uniquement accordée par 

application des règlements sur les installations classées pour la protec- 

tion de l'environnement. En conséquence, elle n'a pas pour effet de 

dispenser le bénéficiaire des obligations ou formalités qui lui seraient 

imposées par d'autres lois où règlements, notamment celles relatives au! 

mis de construire. 

ARTICLE 72 : Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les pres- 

criptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en perma- 

nence, de façon visible, dans l'installation, par Les soins du bénéfi- 

ciaire de l'autorisation. 

ARTICLE 13 : M. le Secrétaire général de la Loire, M. le Maire de 

SAINT-ETIENNE, M. le Directeur interdépartemental de l'Industrie RHONE- 

ALPES, Inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation 

restera déposée en Mairie où tout intéressé aura le droit d'en prendre 

connaissance, Un extrait sera affiché pendant une durée minimum d'un 

mois à La Mairie et un avis sera inséré aux frais de l'exploitant dans 

deux journaux locaux diffusés dans tout le département, 

  

Il sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette 

formalité. 

Fait à SAINT-ETIENNE, le 15 MAI tee 

Pour }    



  

Groupe 

Ampliations adressées à : 

- M. Jean MELI "les Billetières'"' - route de Rochetaillée 

42100 SAINT-ETIENNE (fraction de ROCHETAILLEE) 

. le Maire de SAINT-ETIENNE 

. le Maire de SAINT-JEAN-BONNEFONDS 

. le Directeur interdépartemental de l'Industrie 

RHONE-ALPES, Inspecteur des installations classées, comme 

suite à son rapport de présentation au Conseil départemental 

d'hygiène DE/I.81.58 en date du 3 août I98I 

. le Directeur départemental de l'Equipement, comme suite 

à son avis du 25 mars I98T 

le Directeur départemental de l'Agriculture, comme suite 

à son avis du 13 février I98T 

. le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi, 

comme suite à son avis du I2 mars I98I 

le Directeur départemental de la Protection civile, 

comme suite à son avis du 26 février I98I 

le Directeur départemental des Affaires sanitaires et 

sociales, comme suite à son avis du 3I mars I98I 

le Médecin Directeur du Bureau municipal d'hygiène et des 

services médicaux et sociaux, comme suite à son avis 

du 3I mars I981I 

- aux archives 
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FRÉFECTURE de la LOIRE 

DIRECTION DE L'ARMIMISTRATOR GÉNÉRALE 

ET DE A MSERERTATIOR 

      

  

    

É ° CIRCULAIRE DU 6 JUIN 1953 

  

      

  

   
   Ni. 

de M,le ministre du Cominerce à M, les préfets relative au rejct des eaux résiduaires 
par les établissements classés comme dangz2r 

en äpplication de la loi du 13 déce 

{J.0. du 20 juin 1953) 

T DE LA NOUVELLE REGILEMENTATION 

ent des étabiissements da 
2$. conformément à l'ar 

1917, est justifié par les 
ces étabiisséments ; c'est essentieller 
inçconvé 115 que sont élab 

part, des nreïcrintions générales appli. 

issements de 3° classe soumis au régime 
d'autre part. des nrescrioii spéciales 

étao ni5 de 1!" et 2* classe sou au réz 
de l'autorisation et, par conséquent, objet d’une enquète 
préalabie à leur ouverture, 
Or, pour l'inconvénient « altération des eaux ». les pres- 

î ales visant les établissements de 3° classe 
tés d'autorisation d'établissements de 1" 

    

    

   

  

    
      

  

  

      

    

la déclaration       
    

    

  

    

    

   

  

ua
 

  

    
et 2° classe 9 
tant devait évit que le rejet des eaux résiduaires de 

sorise n'entraine de staznation, c'incommodité pour 
le voisinarse où de pollution des cours d'eau, nanpes 

voyaient jusqu'ici, notamment, que l'exploi- 

  

     

  

souisrraines où puits. 
7 

      It a paru à l'usage que cette mesure, qui permet d'exiger de Fexpioitant une é &, était 4 lement 
soie en raison mème de son caractère absoïu mais 

imprécts. 
. 

Dens ces conditions. il est onportun de’substituer à cette prese ion générale des prescriptions explicites corres- 
pondant à une épuration des eïfluents effectivement réa- 
lisabie. 

       

  

      

ns sont le résultat d'études du comité consul- 
hlissements classés et du conseil supérieur 

: 3iène publique de France. . 
La rézlementation en question est en harmonie avec celle du ministire de la Sa publique et de ia Popuiation en date du 12 mai 1939 (JO, 18 mail. Elle tient comote. 

i s. de la note ne 51-179 du ministère de la Recons- truction et de l'Ursanisme en date du 8 octobre 1951. rela- tive à l'évacuation ot au traitement des eaux résiduaires industrielles dans le cadre des étuées concernant les pro- grommes d'aménagement et les avant-projets d'assainisse- 
ment urbain, 

       
     

  

PREMIERE PARTIE ‘ 
PRESCRIPTIONS A IMPOSER 

    

O0SERVATIONS GC ÉRALES 

Différentes voies d'évacuation 

Parmi les voies d'évacuation des cffluents, il y à lieu de distiniuer 

  

D Les réseaux public d'acsainissemeont pourvus à leur ” té d'une station d'ésuranan. CUs réseaux sont de (De unitaire où de type séparatit. 

enicnt de !ype unilaire est un ouvenze Colleteur qui reçnit, à la fois les eaux pluviales et Les AUX uices dans une moine ce: lisation, 
Ssainistement de lype sépar 

ions destinées, lune à l' 
utre à Févacuatinn d 

la canalisation d' 
U récugsteurs sa 

  

      

    
Le réseau     

    

Î comporte 
icuatnn des vaux 
résiduatees pero 

: pluviales etant cac 

interposition d'une station 

     

       

             

      

animent 
On:    

  

.Culier, qu'il s'agisse aussi bien des mi 

insalübres ou incommodes 
bre 1917 

   

  

4. Le sol. par voie d'épandage en vue de l'épuration 
naturelle, 

    

    

  

     

  

non pourvu de 
Sser sont celles     

  

du point 
tion du miticu récepteur, sont les même 

effet. les conséquences imoutables à | 
de vus de la 50 
dans les deux cas. 

Il est raguelé, en ce qui concerne 
puits absoroan que l'uti on 
naïureis est interdite en vertu de 
loi du 20 octobre 1925 et des règier 
l'évacuation dans des puits absorbants 
autorisée (puits filtrants). 

L'utilisation du sol par voie d'épandage pour une 
tion naturelle est un procédé qui a conduit, d'une ms 
généraie à des résultats satistai L ue létaolisse- 
ment ne dissose pas d'une autre voie d'évacuation ou bien 

e l'ésu on préaisble eu rejet de j'e est très 
© à réaliser du point de vue tuchaigue où écono- 

  

    
     

    

es, seule 
cieis étant 

  

      

  

  

          

  

But des prescriptions 

  

Les preser iptions à imposer au rejet des effluents visent 
notamment: 

    

permctt:e l'exploitation rationnelle de réseaux 
publics d'assainissement, ainsi que leur cons rvation; 
— Soit à assurer la protection des milieux naturels en 
vue de leur utilisation par une collectiig Qu Un parti. 

ux naturels de 

  

   

       

  

    

surface que des napges souterraines ; 
—— Soit à maintenir une vie aquatique normale au sein 
des milivux naturois récepteurs: 

— Soit, enfin, en ce qui concerne le procécé de l'épan. daze. à conserver les qualités agronomiques des sois utilisés. . 
Il est évident que les prescriptions nécessaires cour attoin- dre ces buts doivent être d'autant plus sévères que le milieu récepteur est déjà plus pollué. A cela régond la 

      

. Classification qui va être Indiquee et qui sert ce base à l'application de certaines des prescriptions ci-a! . 
Toutefois, dans certains cas excentionnels où la situation existante conduirait, d'aprés les données qui suivent, à re- 
fuser le rejct de l’etfluent d'un étaolissoment, il conviend 
de consulter l'administration centrale avant qu'une dci 
Intervienne. . - 

  

  

    

    

ification des milivur récepteurs 
en fonction de leur charge de pollution ind 

  
ictle 

  

Lorique l'effluent est rejeté dans un réseau publie d'assai 
nisserent pourvu d'une station d'épuration où dans un 
nulicu naturel, in paru uéeussaire de d uer les cas 
suivants, selon que la charse de pollution agrorté 
Fétinlissement javèce être suaéevure, érale où ini 

à celle de l'asclomératon atliiant Le mere 
AQU ACIER, Soit AUX possibilités auto 

nulcu récepteur: 

— La ch 
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5 le cas du déversement dans un ré eau €’assainisse- À faut assim la chasse de pollution aprortée Lélablissemont à cvile que donnerait une population $ qui utilise la mème voi 
de l'étaë 
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A acsroximative de cette notion nécessi la conraissarce de la demance bioch q à ê l'eFiuent industr el, d'use part, et €e son Eè d'autre Fr Le quotier 
          t jou ler, 

i de ces deux valeurs 
à la demande en o     

  

    at au résulist recherché. 
pratique, ces dét nasons ont été effectuées de 25 fois pour tous les types d'industries et ont fait puëlicaiions répéiées, Ces données, d iales, se trouve é en par de fixer 

&lè pour ua étabiisserment ROUvVêaU, avant même ne Commence à fonc 
Un but de simolifica 

         

        

Îs, il à été déte 
? un procidé simp 

de nombreux cas concrets 
Cent dont la demande biocnim que d'o 

        

   

  

   

    valasie 

         
     

  

S Das 590 mg par litre, qui cermet de co e nent, à parir de la dilution de l'eftfluent cars et du détit du réseau récepiiur, le cas de Charge de pollution inéustrielle dans lequel on se trouve: 
15 La charte de pollution industrielle du ré eau d'assai- NSement peu! ëlre considérée comme relativement faible lorsque ie debit de ce réseau d'assainissement est au moins 25 lois celui de l'eflue !, si ceiui-ci est déverié en 24 heures, etaur 

“erié en 10 heures; 
29 La charte de pollutior 

    

  

    
  

  

  

  

     

  

industrielle du réseau d'assainis.            
  

  

sement pe étre consi Le comme importante. non Préroñdérante, lorsque le débit de ce réseau pri entre 2 1/2 et 25 fois celui de l'effluent. s'il est dévorsé   en 24 heures, et catre 6 fois et 60 fois celui de l'effluent, s'il est déversé en 10 heures ; 
3 La charge de pollution indust: 
nisscment peut être 

  

Île du réseau d'assaie 
considérée comme prépond nte lorsque lu débit de ce réseau cst inférieur à 2 1/2 ou 6 tois te dusit de l'efllucat, suivant qu'il cst rejeté en 24 heures ou 16 heërces. 

    
    

  

  
L'évacustion dans un Milieu naturel, soit par un réseau d'assaini Sement non pourvu de station d'épuration, soit directement, pose étalement des problèmes délicats qui Peuvent étre résolus en Prenant pour base la balance d'oxstêne du milieu récepteur. Cette balance est la ditié- rence Caire : 

rm lei acparte qui Contprennent l'oxy+ène disponible pour 'irduiteie léest-ä-dire ln marée © 
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oins 60 fois celui de l'effluent, si celui-ci. 

    

   

      

Ssemeont 
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  la teneur « 
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ative, les besoiss l'amrorta On ñe Louve dans le cas de charze de B 
du milieu récesteur présondérarte. 
En fait, ces détermi 
difiicuités. 
Afin de les éviter dans les cas les plus courants. déterminé, à titre indicatif seulément, un procécé it. tiré de l'observation de cas concret 
un cffluunt indusiriel dont Ja demande 

ie ne dépasse pas 200 mg 
- Avec une carisine marge de sécu 

bioioziques du proclème. 

    
   

   

        
    

    milieu récepi ur est 300 
si celui-ci est rejeté en 24 heures, et 720 io est rejeté en 10 heures: 

29 La charze de pollution industrielle du mi 
peut étre cons impértante, mais non p pondérante. si le débit de ce milieu récente 
entre 150 (ois at 300 fois celui de l'ertluent. en 24 heures, et compris entre 360 lois et 729 fo de l'efflucnt s'il est déversé en 10 heures ; 
3° La charze de pollution industriclle éu mili peut être cons de comme prépondérante lorsque le cé du 
l'effluent, suivant qu'il est rejeté en 24 heures ou 10 heu 
11 résulte de ce qui précède qu'un industriel, quella @ soit la voie d'évacustion dont il dispose, aura touicu avaniiue, autant que faire se peut. à étaler 
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m£nts Sur 24 heures; les charges polluantes insta es sont ainsi diminuées et l'ensemble de la pollution répa dors le tomns. L'auto-épuration peut alors se réaliser da de meilleures conditions. 

Distinction à faire suivant la proximité de prises d'ou Pour les villes, de Plages, de bancs de coquiilages de réserves à salmonues. 

H convient d'observer que, dans le cas de refet de l'effluc dans Un milieu naturel, il est fait une dis clion suiv que l'établissement est situé où non à pProxinnié de pris d' 
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e donnée est indicauve ot doit être utilisée en fonction des circonstances lociies et de tous éléments justifiant son adaptation aux cas d'espèce. 
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CHAPITRE PREMIER 
Prescriptions générales äpplicabies, qu'it s'agisse indiffé IGONU 'UR reseau pubiic d'assainissement, d'un mi- licu naturet où d'un puits absorbant artificiel 
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CHAPITRE II 

Prescriptions complémentaires des précédentes, variables Suivant la nature et la charge de pollution de la voie d'évacuation 
‘ 

        

YT DANS UN RÉSEAU PUBLIC 
À SO“ EXT? 

  

8 1”. — La charge de pollution industri du réseau d'assain Ssement est relativement 

  

Se L'eflucnt ne contiendra aucun produit susceptible de désazer en ézout, directement où indirecte ent, après Mélanse avec d'autres cttlucnts, des 812 OÙ vapeurs toxi. ques ou flimmables; 
6? L'tfiuent sera débarrassé des matières flottantes et de tous produits Suiceptibles de nuire à la Conservation des Quvraues, 

" 7" 

    

$ 2. — La charse de pollution industrielle du réseau d'assainissement est importante Mais non Prépondéeante 
% L'effluent ne contiendra aucun Produit suscentible de déxsver en érout. dicectement où indirectement, après Mélanie avec d'autres cttlucats, des {az où Vapeurs 1oxi- ques où intiammaoles 
8° L'éfMlucnt sera dé Arrassé des matières flottantes, dé. pass OU préciontabh qui, directement ou indironte. ment oprès m IGLG avec d'autres etflusnts. seraivat SU ;Custilil le bon foncthinnement des nu- VrA IS. [| dra pas plu; de L& par litre de CES Cu Stppension de toute nature: 
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pr ivre ure cancentration CN n2- fau lelié que la teneur LA OG2uie total dy C'usceds    Pas 
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Cesilsis nt 41) 

  

At Cina jours au débit d'étiaze, Cette 

  

   

  

   

    

   

$ 3 — La charze de poll du réseau d'a Sainissement est pres 
ile L'efluent no cont 
dégazer en gsout, Ectement ou indirnerum lance avec d'autres ettluen . des gaz où vas où inflammables 
12° L'effluent sera éébarrassé des matières posabies ou précioitaëtes qui, € 

+ Aprés mr. è avec d'au Suscoptibies d'entraver le bon 
5. Îl ne cor pas plus à Tes CR Suscens sn de toute n 

139 L'etfluent der une demande bioch d'oxygène iniérieu ius égale à 509 mg par 145 L'efflugnt de 
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: Ta débarrassé de tous pro : nuire à fa Conservation des Quvra295, Si que des matières flot- tanics. déposables ou précipitables qui, indirectement, après mélange avec d'autres € © Susceptioles d'entraver Je bon fonctionnement des ouvrases; - . 
169 L'efflüent no contiondra pas plus de 100 Mg par litre de matières en Sus£ension de toute nature: 150 L'effluent devra présenter une demande biochimique d'oxyséne intérieure OU au plus égale à 20ÿ m3 par lits 189 L'effluent devra présenter une concentra tières orzaniques telle que la teneur en azo:e total du liquide n'excède pas 60 ma par litre si on l'exorime en azote é! taire où $9 mg par litre si on l'exprime en ions am: ium ; 

    

       
  

  

     

199 L'effluent ne renférmera pas de substances capables d'entrainer la destruction du poisson à l'aval du point de déversement 
207 ({nstr. du 10 sept. 1957) 
aucun produit susceotible de dégager en égout, ment où indircctentent, aprés mélange avec d' effiuvats, des Enr ou vapeurs toxiques qu intiamma 

& L'effluent ne co 

  

   $ 2. — La cha re de pollution industrielle du milieu nc turel récepteur est importante mais non prévondérunte et l'établissement se trouve éloisné de prises d'eau pour les villes. de plates, de bancs de coquillages où de réserves à salmonides. ° 
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INSTRUCTION RELATIVE AU BRUTT_DES INSTALLATIONS 

RELEVANT DE LA LOI SUR LES 

  

ÉTABLISSEMENTS DANGEREUX 
INSALUBRES OU INCOMMONES (Loi du 19/12/1917) 

  

1. Les établissements relevant de Da loi de 1917 sont sus ceptibles de gêner le voisina ge du fait du bruit de certaine’ 
Cette gêne est évaluée 
res acoustiques. % 

par référence à des résultats de mesu 

La gêne éventuclle sera évaluée conformément aux prescriptions de la norme française NF S 31.010, (homolo- guée par arrêté du 2 septembre 1974.) 

R
e
 

I1 y à présomption de gêne lorsque le niveau d'éva; 

2,2 - Les bruits à l'intérieur des locaux habités ou occupé par des tiers susceptibles d'être gênés, sont mesurés cou formément au $ 6.2 de la norme dans le cas où l'installation incriminée est à l'intérieur du même bâtiment ainsi:que 
dans le cas où le bruit de l'installation en cause est 
transmis principalement par voie solide. 

m
s
 

luation du bruit d'ambiance, déterminé conformément au $ 7 À de la norme, dépasse la valeur du critère de bruit retenue L: pour le type de zone et la période considérée. ® 
E 

| Cette gêne peut être imputable à une installation. déterminéesile niveau d'évaluation du bruit est augmenté du fait de son fonctionnement, U 
- f 2.1 - Les bruits transmis par voie aérienne vers les locaux k habités ou occupés par-des tiers sont mesurés à l'extérieur : des bâtiments contenant ces locaux suivant les modalités v du 8 6.1 de la norme. 
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3. CRITERE DE BRUIT LIMITE AMBIANT _ 

n
e
 

s . : . . : : ‘ - a 3-1 - Le critèrede niveaude bruit limite ambiant transmis 
par voie aérienne et perçu à l'extérieur des locaux habités 
OU occupés par des tiers sera déterminé conformément à la 
norme, 

m
e
 

On adoptera la valeur de base de 45 aB(A) à laque] 
le on ajoutera les termes additifs CT et CZ correspondant 
Tespectivement à La période ct au type de zone étudiés. (S 8.2 de la norme). 

Dans le cas de zones qui ne sont pas visécs au tableau 3 du 8 B,2 de la norme, notamment des ones rurales non construites, le critère de niveatde bruit limitée ambiant Le . ts scra fixé en fonction des circonstances locales. 
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2. 

3-2 - Le critère de bruit dans le cas prévu au $ 2.2 à l'intérieur des locaux habités ou occupés par des ticrs est de 35 dB(A) de jour et de 30 dD(A) de nuit et en péri de intermédiaire. 

H.  MODALITES D'APPLICATION ET DE CONTROLE 

L'Inspecteur des Etablissements Classés pourra. demander que des études Ou.contrôles de la situation acou tique soient effectués Par Un Organisme où unc—personne — qualifiés dont le choix sera soumis à son approbation. Les frais en seront supportés suivant le cas par l'auteur de la demande d'autorisation ou L'exploitant. ” 

Une évaluation prévisionnelle du niveau acousti, pourra être requise de l'auteur d'une demande d'autorisat 1ors de l'instruction de son dossier. Les niveaux de brui: seront déterminés aux limites de propriété de l'établisser de telle sorte qu'en aucun point situé à l'extérieur de ces limites ils ne dépassent le critère limite de bruit défini au $3 en tenant éventuellement compte de l'utilisa- tion future des sols telle qu'elle est prévue dans les documents d'urbanisme. 

Dans toute zone où plusieurs implantations bruy: tes sont envisagées dont les effets acoustiques vont s'aj ter, il] convient de tenir compte de cette situation pour. prévoir une répartition de la marge d'augmentation de nivc éventuellement disponible. 

Lorsqu'il est constaté dans des lieux hahités ot occupés par des tiers que le niveau du critère de bruit e: dépassé du fait d'installations bruyantes existantes, Le ou les exploitants peuvent être mis en demeure de réduire niveau sonorc de leurs installations et à cet effet de : 

— rechercher les sources sonores responsables du dépasseme constaté ‘ 

- déterminer l'apport de chacune d'entre elles dans le ni: de bruit global aux points de contrôle choisis 

- réaliser un traitement acoustique des sources ou des in: tallations les plus bruyantes selon un calendrier défini 

4.3 - Contrôle 

Le contrôle du respect des critères de bruit déf nis ci-dessus se fera en un petit nombre de points, choisi par l'Inspecteur des Etablissements Classés. 

CR s s: " c D FATAL PERTE



  

COMMENTATRES 

1. Pnrmi les installations et activités susceptibles d'être gênantes il convient d'inclure tant les appareils et machin utilisés à poste fixe que les'véhicules ou engins de chantic de levage où de manutention. 

L'absence de gêne est obtenue dans là mesure du . possible en employant pour l'équipement de l'installation, les matéricls disponibles les moins bruyants. Si cela suffit pas, la protection de l'environnement ser 
notamment par l'emploi de silencieux, écrans, Capotages ou dispositifs anti-vibratoires ou éventucllement en plaçant” ces matériels dans des locaux spécialement étudiés. 

ne 

a obtenue 

2. Toute source additionnelle quelle qu'en soit la puis- sance. augmente le niveau ambiant. Cependant on considère qu'il y a une augmentation significative du niveau d'éva- luation du bruit, lorsqu'il est majoré de 3 aB(a), 

Dans certaines zoncs, bien que le niveau du bruit ambiant soit plus bas que ne Ll'indiquerait le calcul du critère de bruit maximal, qui repose sur une moyenne de 
Cas usuels le respect des critères de bruit ne £arantit pas l'absence d'une gêne réellement ressentie. 

La prise en considération éventuelle de ce type de gêne sera appréciée spécifiquement pour chaque plainte. Elle n'est pas susceptible actucllement d'être soumise à unc règle générale, U 

3. Le choix de l'horaire correspondant aux heures de jour (ouvrables) de nuit et intermédiaires (matinée, soirée, jour férié) se fera selon les habitudes locales. 

En général on admettra : 

+ jour : 7h à 20 h 
+ période intermédiaire : 6 h à 7 het 

20 h à 22 h 
ainsi que les dimanches et jours fériés 
. nuit : 22,h à 6h 

La période de référence servant au calcul de la 
moyenne sera de 8 h pour le Jour et la demi-heure la plus 
bruyante pour les périodes intermédiaires et pour la nuit. 

4.1 - Seule une étude prévisionnelle d'environnement sonore 
préalable À l'implantation de l'installation permet de 
réaliser celle-ci conformément À la présente instruction 
en mettant à profit : Le choix de plan de masse, le choix 
des appareils les moins bruyants, les écrans naturels ou 
formés par les Constructions, etc..... Toute intervention 
aprè réalisation cest en effet coûteuse et moins efficace. 

 



4,2 - La gûne autour d'un établissement ancien peut résuli soit de l'insuffisance des dispositions prises par l'exple tant, soit de l'évolution du quartier.environnement. 

En fonction de conditions particulières à certai industries la valeur des termes additifs pourra être légè- rement augmentée, 

. Dans certains cas, il sera impossible d'obtenir ‘une réduction des bruits À un niveau acceptable et la sup- pression de l'installation incriminée pourra être envisagé 

&,3 - Le choix des points de contrôle se fera si possible en accord avec les parties intéréssées et de telle façon 
‘que les niveaux sonores mesurés permettent d'apprécier si une gêne existe pour l'ensemble de la zone habitée environ nante (y compris les zones constructibles prévues par un document d'urbanisme). Les points de contrôle choisis devr rester libre d'accès en tous temps. 

 



fumecë ll 

MODELE DE PRESCRIPTION CONCERNANT LE BRUIT POUR LES 

DE ère ou 2ème CLASSE 

1. L'installation sera construite, équipée et exploitée «& 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'originr 
de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la sa 

ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa 
tranquillité. 

* . _ 

Les prescriptions de l'instruction ministérielle 

du..?1.juin.19%4 ......,.. relative au bruit des installati 
relevant de la loi sur les établissements dangereux, insar 
lubres ou incommodes lui sont applicables. 

2, Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, devront être conformes à 

la réglementation en vigueur (les engins de chantier à un 
type homologué au titre du décret du 18 avril 1969). 

3. L'usage de tous appareils de communications par voie 

acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc.... 

gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi 

est exceptionnel et réservé à la prévention où au signale- 
ment d'incidents graves ou d'accidents. 

k&, Le contrôle des niveaux acoustiques dans L'environneme 

se fera en se référant au tableau et au plan ci-joints qui 

fixent les points de contrôle et les valeurs correspondant 

deSniveauxacoustiques limitesadmissibles. 

  c — 

{ É Niveau limite 

( : Type de : en dB(A) 
{ Point : Emplacement : zone Pme me 

( : : Période : 

tJour:intermédiaire :M 

( : : : 
( : : 
( : : : 
( : : : 
( : 

( : 
( : 
( : 
  

5. L'Inspoction des établissements classés pourra demand 
que des contrôles de La situation acoustique soient effec 

par un organisme ou une personne qualifié dont Le choix 5 

soumis à son approbation. Les frais en seront supportés p 

l'exploitant. 
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. AVANT-PROPOS : 

La présente norme s'inspire de la Recommandation SOIR 1996-1971. Elle s'en différencie par 
Une rédaction nouvelle et par les points suivants :- La caractéristique lente du sonomètre a êté choisie 
au lieu de là caractéristique rapide prévue dans la Recommandation car elle permet d'obtenir une 
meilleure évaluation du niveau acoustique équivalent. - Le chapitre 5 de cette Recommandation |SO 
festimation du bruit par rapport aux réactions des collectivités}, l'appendice N {analyses de fréquence 
et courbes NRA] et l'appendice Z févaluation du bruit à l'intérieur des immeubles} n'ont Pas été repris, 
L'indice NR fait l'objet du fascicule de documentation NF S 30-010. 

1. OBJET . ‘ r 

La présente norme fixe une méthode pour apprécier si le bruit auquel est exposée la population 
d'une certaine zone cause une gène pour ses activités (travail, relations et communications sociales, 
etc.}, son repos ou sa tranquilité, : ° 
{ Cette appréciation se réfère à la qualité de l'environnement acoustique souhaitable définie nar 
les Autorités et exprimée par un niveau d'intensité acoustique. pour la situation considérée et pour 
une période de référence déterminée. : ° 

La méthode n'a pas de but scientifique. Elle est jugée apte à évaluer la gène provoquée par le 
bruit chez les personnes qui y sont exposées à l'intérieur des locaux d'habitation ou à l'extérieur, dans 
les jardins, cours, terrains réservés aux activités de détente, etc. 

NOTE : La méthode reposant sur des mesures de bruit peut, par conséquent, mettre en évidence une 
situation différente de celle que laisseraient supposer les éventuelles réactions individuelles 
Ou collectives. . _ : - 

2. DOMAINE D'APPLICATION 

Les limitations et exclusions de cette norme sont les suivantes : 

— Le méthode ne permet pas directement une intervention corrective, par exemple l'élimination de 
l cause perturbatrice. Il est nécessaire, pour ce faire, de mieux définir, par une analyse en fréquence 
en particulier, les caractéristiques du bruit génant. 

— Il peut exister, en plus du bruit, d'autres causes de gêne en liaison avec la production et le rayon- 
nement du son, comme les vibrations mécaniques, qui créent une gêne dans des situations parti- 

. Culières et rendent ainsi plus complexe l'estimation. Aucune méthode générale n'existe à l'heure 
actuelle pour tenir compte de ces facteurs. à 

— L'évaluation de la gène acoustique occesionnée chez les travailleurs par le bruit des installations 
dont le fonctionnement est associé à leur travail n'entre pas dans le domaine de la présente norme. :- 
Îl n'existe actuellement que la norme S 31-013 “Évaluation de l'exposition au bruit au cours du 
travaii en vue de la protection de l'ouie” en ce qui concerne la protection de l'audition. 

— La caractérisation du bruit aux alentours d’un aérodrome fait l'objet de méthodes distinctes. La 
norme $ 31-008 ” Méthode de représentation du bruit des aéronefs au voisinege d'un aérodrome 7" 
doit être utilisée lorsque la gène permanente est imputable au bruit des avions. 

— La présente norme exclut le cas où la gêne est produite par un bruit impulsionnel isolé: en parti. 
culier un niveau de bruit intantané très élevé {même pencant une durée très courte, donc sans 
influence,sur le niveau acoustique d'évaluation) peut entrainer Une gêne acoustique, par exemple 
par perturbation du sommeil. L'étude du mécanisme de cette gêne est insuffisamment avancée 
pour qu'il fasse l'objet d'une normalisation, ‘ 

3. DÉFINITIONS 

Pour les définitions générales concernent les termes de l'acoustique se référer aux normes 
NF S 30-101 “Vocabulaire de l'acoustique - Définitions générales”, NF S 30-102 * Vocabulaire 
de l'aäcoustiqué - Système de transmission et de propagation du son et des vibrations”, NF S 30-103 

  

   



3.1 

3.2 

33 

"84 

3.6 

“NIVEAU ACOUSTIQUE D'ÉVALUATION : Le 

"Vocabulaire de l’acoustique - Appareillage acoustique”, NF S 30-104 "Enregistrement et lecture” 
S 30-105 ” Acoustique physiologique” {’}, et S 30-106 “ Acoustique architecturale” {°}. 

Pour !8 classification des différents types de bruit, se référer au fascicule de cocumentatier 
NF S 30-008 ” Guide pour la mesure du bruit et l'évaluation de ses effets sur l'homme”, 

Pour les besoins de la présente norme, il a étè nécessaire de définir les termes ci-dessous 

NOTE : Les définitions du bruit d'ambiance et du niveau de bruit de fond correspondent à des acception: 
particulières de la notion générale du bruit de fond défini par ” l'ensemble des signaux parasites 

existant en l'absence de tout signal transmettant les informations désirées, et pouvant s: 
superposer à ce signal” (NF S 30-102}. 

NIVEAU ACOUSTIQUE ÉQUIVALENT PONDÉRÉ A Lea 

Niveau global (Leg) de la pression acoustique pondérée À d'un (bruit permanent qui donnerai 

la même énergie acoustique que le bruit à caractère fluctuant considéré pendant un temps. donné 

llest déterminé comme indiqué aux chapitres 5 et 7. 

Lorsque le niveau de bruit est constant, Leq = LA (LA étant le niveau mesuré). 
x ° et 

Niveau {Le obtenu par des corrections apportées au niveau acoustique équivalent pondéré Lea 

. Ces corrections, nécessaires pour qu'il soit possible d'obtenir une évaluation de la potentialité 6: 

gêne de la population au bruit, dépendent notamment de la distribution temporelle de l'énergie acous 

tique des bruits. . n MO. . ? 

BRUIT D'AMBIANCE : 

| Bruit en un lieu donné résultant de l'ensernble des bruits, à caractère quasi stationnaire pendan 

la période d'écoute {ou de mesure}, dû au rayonnement de l'ensemble des sources sonores considérée. 

comme faisant habituellement partie de l'environnement de l'endroit considéré. 

BRUIT PERTURBATEUR - 

Bruit lié soit à l'apparition de sources sonores qui ne font habituellement pas partie de l’environ 

nement du point d'écoute, soit à la modification d'une ou.des sources habituelles et qui, pour diverse: 

raisons, se distingue du bruit ambiant {par exemple passage de voiture isolée, usine nouvelle). 

On utilise aussi l'expression ” bruit perturbateur” pour désigner un constituant habituel du brui 

d'ambiance mais que l'on veut, pour une raison quelconque {par exemple plainte, mesure), distingue 

de l'ensemble des.autres bruits. 

NIVEAU DE BRUIT DE FOND 2. . 

Niveau de pression acoustique minimal moyen du bruit d'ambiance à l'endroit et au moren 

de l'écoute ou de la mesure, et ce, en l'absence du bruit considéré comme perturbateur. On admet e 

général que le niveau de bruit de fond est le niveau qui est atteint ou dépassé pencant 86 % du temp 

d observation. - : : 

PÉRIODE DE RÉFÉRENCE Do ’ ro ct . 

Période fixée par les Autorités compétentes dans le cadre d'une réglementation sur le bru° 

il s'agit habitueliement des périodes de jour, de nuit et intermédiaires, en gistingusnt éventuellemez 

Jours ouvrables et fériés. : . . : 

* 4. PRINCIPE DE LA MESURE 

L'évaluation de ia gène s'effectue selon les étanes successives suivantes : 

— Mesure du niveau global de pression acoustique pondérée À {LA) avec un sonomètre de précisio: 

utilisant l3 caractéristique dynamique “ lente“ - 

— Calcul du niveau scoustique équivalent pondéré A (Lea) du bruit. Ce calcul peut nécessiter ur 

analyse statistique de l'évoiution, en fonction du temps, du niveau de pression acoustique ponderse à 

— Estimation du niveau acoustique d'évaiuation (Lr} à partir du niveau acoustique équivalent poncir 

À (Leg) pour tenir compte du caractere impuisionnel du bruit ou de la présence de sons à tonalit 
audible (ou des deux}. . LT 

{*) En préparation.



5.1 

  

5. APPAREILLAGE 

. Suivant la stationnarité du bruit, l'appareillage utilisé pour les mesurages est le suivant : 

BRUIT STATIONNAIRE 

On pourra utiliser un sonomètre conforme à la norme NF S 31-009 ” Sonomètre de précision” 

avec le circuit de pondération A et. la réponse lente si le bruit à mesurer satisfait au critère suivant : 

Pendant toute la durée d’une mesure, la différence entre la valeur maximale et la valeur minimale 
observée du niveau de pression acoustique ne doit pas excéder 6 dB. 

La durée totale de mesure T pourra être découpée en plusieurs intervalles de temps satisfaisant 
au critère défini ci-dessus. Chaque intervalle de durée r; est caractérisé par une valeur Li; le calcul 
du niveau acoustique équivalent pendant la durée d'observation 7 sera déterminé à partir d'une € formute 

enalogue à celle donnée au paragraphe 7.2.3. - 

n 
110 Leq = 10 logio [+ Z 107 | 

c' T is À, 

On pourrait bien évidemment utiliser l'appareillage plus complexe décrit au paragraphe 5.2. 

BRUIT NON STATIONNAIRE 

Lorsque le critère précédent n'est pas satisfait, il faudra utiliser l'un des appareillages suivants : 

.— enregistreur grephique de niveau présentant des caractéristiques dynamiques compatibies avec 

la norme NF S 31-009, Choisir, pour obtenir la réponse “lente”, une vitesse d'écriture comprise 

entre 25 et 40 dB/s. Le dépouillement du tracé sera fait à partir de la méthode exposée au para- 

graphe 7.2. . Le 

— âppareils capables de fournir directement la valeur du niveau acoustique équivalent Leq recherché. 

Ces appareils comportent : - 

— une fonction sonomètre qui doit être conforme à la norme NF S 31-009, 

— un dispositif de traitement du signal qui effectue le calcul défini par la formule Suivante : 
. er . | 

Leq =,10 logio [ 1 J 107104, | 
T . © | sn 

— erpareils capables d'afficher la valeur de l'énergie acoustique reçue pendant une durée déterminée. 
Si Fest ie temps d'observation, et £ l'énergie acoustique, le niveau.acoustique équivalent Leq est 
donnè par; : ° 

FE 
Leq =.10 logio 7 

— äppareils d'analyse statistique avec correction du niveau Lso (niveau dépassé pendant 50 % du 
temps d'expérience) par un terme proportionnel à a, variance de la distribution en amplitude. des 
niveaux mesurés. 

Lea = Lio + 0,115 a? 
Dans le cas où l'on a pu s'assurer que la distribution ces emplitudes est normale on peut utiliser 

la formuie suivante : , 

Leg = Lso + 0,0176 [Lio — Lao)? 
dio © nivesu dépassé pendant 10 % du temps d'expérience " 

dso = niveau dépassé pendant 90 % du temps d'expérience. 

CONTRÔLE DE L'APPARFILLAGE 

Qa coit effectue: âvant les essais un contrôle de qualité acoustique global de l'aopareillage 
complet selan les instructions du constsucteur ou avec une source sonore étalon (par exemple un 

‘pistonrhone!z l'apnsreilioe doit être Ge nouveau contrôlè immédiatement après chaque série de 
mesures. 

Ces contrêies Eur place doivent être complétés par des étalonnages plus poussés en champ 
fibre dans un léburatoire spécialement équipé, effectués au moins tous les ceux ans. 

    



6.1 

D. LUNUVITIUIVS VLC IMCOoURAQE 

MESURAGES À L'EXTÉRIEUR | 

Les mesurages à l'extérieur doivent être effectués à une hauteur au-dessus du sol de 1,20 m. 
et si possible, à 2 m au moins des murs, des bâtiments ou d'autres constructions réfléchissant le son. 
Lorsqu'on a affaire à un bâtiment à plusieurs étages, les mesurages peuvent être effectués à des 
hauteurs supérieures, toujours à 2 m de distance-des murs, à condition que cela soit précisé et pris 
en considération ultérieurement. 

NOTES : 

1. I faut tenir compte de la directivité du microphone et choisir son orientation en conséquence. 

2. I! convient de prendre soin d'éviter que les résultats des mesurages ne soient influencés 
par le bruit causé par le vent sur le microphone de l'instrument de mesurage. 

3. Lorsque la source de bruit est éloignée, le niveau acoustique mesuré peut dépendre, dans 
une large mesure, des conditions météorologiques. Il est donc conseillé d'éviter d'opérer 
lorsque des conditions extrêmes sont atteintes. Chercher, si possible, à obtenir une valeur 

. typique et une indication de la plage des variations. 

MESURAGES À L'INTÉRIEUR x 

Les mesurages à l'intérieur sont effectués pour une seule position du microphone, en principe 
au centre de la pièce. ° “ ‘ 
, D'une manière générale, les mesurages doivent être effectués les fenêtres étant fermées. 
Toutefois, si la pièce en cause est normalement utilisée avec les fenêtres ouvertes, les mesurages 
doivent être effectués dans cette condition. 

Si le bruit n'est pas stable, son niveau et sa durée doivent être déterminés : procéder, au besoin, 
à des enregistrements du niveau. La période de temps au cours de laquelle l’évolution du niveau 
acoustique est observée doit être choisie en fonction du caractère des variations du bruit, Cette période ‘ 
doit englober au moins un cycle de variations caractéristiques. 

7. DÉTERMINATION DU NIVEAU ACOUSTIQUE D'ÉVALUATION Lr 

PENDANT LA PÉRIODE DE RÉFÉRENCE CONSIDÉRÉE 

* Suivant que le bruit est stable-ou non pendant la période de référence, le mode opératoire corres- 
pond aux paragraphes suivants. 

BRUIT STABLE PENDANT LA TOTALITÉ DE LA PÉRIODE DE RÉFÉRENCE 

Un bruit stable, sans caractère impulsionnel ni sons à tonalité marquée est évalué par le niveau 
acoustique LA en décibels A, déterminé à l’aide d’un sonomètre. ° 

Er = Leg = LA 

Lorsqu'un bruit ayant un caractère impulsionnel quasi stable ou non, se superpose à un bruit 
Stable, le bruit résultant est évalué par la mesure au sonomètre (caractéristique lente}.du niveau acous- 
tique LA en décibels À, plus la correction C1 suivante : *, À ° . 
— Évaluer la durée pendant laquelle se produisent les bruits impulsionnels correspondant à la durée 

de l'opération, cause du bruit (exemple : martelage pendant une-demi-heure). 

— Effectuer le rapport de la durée précédente à la période de référence, et l'exprimer en pourcentage. 
— Déterminer la correction C1 d'après le tableau 1. 
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TABLEAU 1 

CORRECTION DANS LE CAS DE BRUIT IMPULSIONNEL 
  

  

      
  

Rapport de la durée de l'opération 
avec bruit impulsionnel Correction Ci 

à la période de référence en décibeis 

en pourcentage 

< 3 3 

4 4 

6 & 

6 6. 

7 7 
8 8 

9 . 8 

. 310 10 

‘Le niveau £rest t donné par la formule :. s 

‘ Le = LA + Ci 

Un bruit stable qui comprend des sons à tonalités marquées stables (par exemple sifflement} 

est évalué par le niveay acoustique LA en décibels À plus une correction C égale à + 5 dB. 

Lorsque ie bruit correspond à la fois aux caractéristiques des paragraphes 7 1. Le 2et 741.3 le 

niveau acoustique Lr est donné par : 

‘ ‘ &= = LA + Ci + C 

BRUIT FLUCTUANT AU COURS DE LA PÉRIODE DE RÉFÉRENCE 

Des intervalles de classe pour le niveau acoustique seront choisis en fonction du caractère 

du bruit; dans la plupart des cis, un intervaile de 5 dB conviendra. 

On procèdera à une analyse statistique, en fonction du temps, du niveau acoustique pondéré. 

On relèvera le niveau acoustique pondéré Li correspondant.au point moyen de classe 7 et l'inter- 

valle de temps ti{exprirné en pourcentage de la période de référence} pour lequel le niveau acoustique 

est dans les limites de la classe : 

NOTE : : ° 

‘ © Pour des intervalles de classe inférieurs ou égaux à 5 dB (A), les moyennes arithmétiques 

peuvent être utilisées; pour des intervalles plus grands, il faut utiliser la valeur moyenne 

logèrithmique. 

Le niveau acoustique équivalent, Lea, se calcule par la formule : 

Leg = 10 logia [ 2 mx 100 |] 
100 ÿ 

où Leg est le niveau acoustique d'évaluation 

Lj le niveau acoustique défini en 7.2.2, 

& l'intervalle de temps défini en 7.2.2. 

. Le niveau acoustique d'évaluation £. se calcule par la formule : 

= Leq + CG + CG 

avec Ci, correction définie au paragraphe 7.1.2. 

! C2, correction définie au paragraphe 7.1.3 

La correction C2 est appliquée si le son à tonalité marquée est émis pendant plus de 30 % 

la période de référence. 

8. CRITÈRES DE GÊNE 

Dens catte norme, l'évaluation est faite on extérieur, D'autres considérations conduisent à acopter 
un critère à l'intérieur d23 âtiments. L'étude des deux critères permet d'établir le degré d'isolation 

acoustique nécessaire suivant les zones de résidence. 

La gène. 

Y a potentiel 

   

souetique est un phénomène complexe et mal cennu. On peut admettre cependant qu'il 

de gêne €às iors que l'une au frvins des situations suivantes se trouve réalisée : 

    

#



8.1 

8.2 

  

s 

ÉMERGENCE PAR RAPPORT AU NIVEAU DE BRUIT AMBIANT ANTÉRIEUR OU PAR RAPPORT AU 

NIVEAU DE BRUIT.DE FOND : 

Toute augmentation notable du niveau acoustique d'évaluation en un lieu habité, du fait d'une 

source identifiable précédemment inexistante ou masquée peut être génératrice d'une gêne acoustique. 

Cette gène se manifeste pour des émergences dépassant une valeur critique de jour, en période inter. 

médiaire et de nuit. La valeur critique de l'émergence est d'autant plus petite que le bruit perturbateur 

a un spectre qui le distingue davantage du bruit d'ambiance ou du niveau de bruit de fond. 

BRUIT STABLE OÙ FLUCTUANT ET CRITÈRE ABSOLU DE BRUIT LIMITE AMBIANT 

| Dans le cas général, le critère de niveau de bruit limite ambiant, spécialement en vue d'un classe- 

ment de zones, peut ètre déduit d'une valeur de base donnée, en ajoutant des termes tenant compte 

de la période considérée de la journée et des différents types de zones d'activité. 

NOTE : ° ° : : 

La valeur de base dépend des facteurs sociaux et économiques de la zone considérée. Elle 

se situe entre 35 et 45 dB (A) pour le champ sonore extérieur. 

Le. terme C+ à ajouter à la valeur de base pour les différentes périodes de la journée est indiqué 

dans le tableau 2. 

TABLEAU 2 | it A 

TERME ADDITIF C+ À LA VALEUR DE BASE | 

POUR LES DIFFÉRENTES PÉRIODES DE LA JOURNÉE 
  

  

    

. Période Terme additif Cr 

de !a jourriée en décibels 

jour oc ‘ 0 

période intermédiaire - S. 

nuit 7. - - 10   
  

Le terme C, à ajouter à la valeur de base du niveau de bruit, pour des habitations résidentielles 

suivant les zones intéressées, est indiqué dans le tableau 3: 

Le choix de la zone est effectué en fonction de l'activité réelle pendant la période considérée. 

TABLEAU 3 

TERME ADDITIE C> À LA VALEUR DE BASE 

POUR DES HABITATIONS RÉSIDENTIELLES SUIVANT LA ZONE 

  

  

  

Terme additif C7: 
Typo da zone à la valeur de base 

en décibels « 

Résidentielle rurale, zone d' hôpitaux, : : 
zone de détente _ (o 

Résidentielle suburbaine, faible circulation ° 

routière + 5 : —— 

Résidentielle urbaine . 7 +10 

Résicentielle urbaine où suburbaine, 
ëvec quelques ateliers où centres d'affaires, 

cu avec des routes à grande circulation +15 

Zone à prédominance d'activités commer- ‘ 

cicies et industrielles ’ +20 

Zone à prédominance industrielle (industrie 
burce} +25     
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” .S. PROCÈS-VERBAL D'ESSAI - 

Le procès-verbal d'essai doit mentionner : 

— la référence à la présente norme 

— la description complète de la chaine de mesure acoustique et notamment le type et les caractèris- 
tiques du microphone 

. — le plan des lieux avec l’indication précise des points de mesure 

— la durée du bruit ou, pour des niveaux changeants, la répartition temporelle de bruit pendant la durée 
- dela mesure 

— les conditions de fonctionnement de la source de bruit et les conditions atmosphériques si nécessaire 

‘ — le moment de la journée auquel le bruit se manifeste et où les mesurages ont été effectués 
*— les niveaux acoustiques mesurés LA en décibels À ou les niveaux Leq correspondants 

— les corrections appliquées à LA ou à Leq ‘ ° : 
— le niveau acoustique d'évaluation Le . 

— — le niveau mesuré du bruit d'ambiance où du bruit de fond {s'il y a ligu) 
— la valeur du critère de bruit fixée pour la période et la zone considérée, s'il y a lieu. 

ee Le procès-verbal d'essai doit indiquer en outre les circonstances particulières et les incidents « 
éventuels susceptibles d’avoir agi sur les résultats. 

     


